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L’ajout de vœux supplémentaires est réservé aux élèves : 

• apparaissant sur la liste des résultats provisoires comme « non assuré d’une affectation » à l’issue du 
pré-tour, 

• et n’ayant pas déjà fait 10 vœux toutes voies confondues. 
 
 
Nom : …………………………………...….. Prénom : ………………………………………….. Classe : …………….. 
 
 

Origine :    ☐ 3e Générale            ☐ 3e Agricole  ☐ 3e ULIS ☐ 3e SEGPA  

 
     ☐ 3e Prépa-métiers        ☐ PREPA FOQUAL             ☐ MODAL  
   

    ☐ Autres 

 
Nom, Prénom(s) et Adresse du(es) représentant(s) légal(aux) : 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
 

 
Vœu(x) 

supplémentaires 
dans l’ordre de 
vos préférences 

 
 

Voie 
d’orientation * 

(indiquer la voie 
d’orientation 

demandée : 1re 
CAP, 2de 

PRO,2de GT) 

 
Spécialité professionnelle ou 

familles de métiers*** 

 
 
 

LVA 

 
 
 

LVB 

 
 
 

Établissement 

 
 

Int**** 
DP 
Ext 

 
 

Code vœu 
(réservé à 

l’établissement) 

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
Les vœux supplémentaires indiqués ci-dessus s’ajoutent à la suite des vœux déjà saisis dans Affelnet. 
Ceux-ci seront saisis par l’établissement d’origine.  
 

 
 

  

Annexe 5 - RENTREE 2026 : AJOUT DE VŒUX 
 SUITE AU PRÉ-TOUR VOIE PROFESSIONNELLE AFFELNET  

  
  A ………………………………………………………...               Le ………………………………………………………... 
 

  

 
     Signature du représentant légal 1 :     Signature du représentant légal 2 : 

Délégation Régionale Académique à l`Information et à l'Orientation 


